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Erwägungen

E. 1
Le recours est recevable pour avoir été déposé selon la forme et dans le délai prescrits (art.
385 al. 1 et 396 al. 1 CPP), concerner une ordonnance sujette à recours auprès de la
Chambre de céans (art. 393 al. 1 let. a CPP) et émaner du prévenu qui, partie à la procédure
(art. 104 al. 1 let. a CPP), a qualité pour agir.

E. 2
La question de la qualité pour agir du recourant se pose toutefois sous l'angle de l'intérêt
juridiquement protégé à la modification ou à l'annulation de la décision querellée (art. 382
al. 1 CPP).

E. 2.1
Les mémoires de recours doivent être motivés (cf. art. 385 et 396 CPP). Dans le cadre de
cette obligation, il appartient en particulier au recourant d'établir sa qualité pour recourir –
dont son intérêt juridique au sens de l'art. 382 CPP –, notamment lorsque celle-ci n'est pas
d'emblée évidente (arrêt du Tribunal fédéral 1B_304/2020 du 3 décembre 2020 consid. 2.1
et la référence citée).

E. 2.2
À teneur de l'art. 382 al. 1 CPP, toute partie qui a un intérêt juridiquement protégé à
l'annulation ou à la modification d'une décision a qualité pour recourir contre celle-ci. Le
recourant, quel qu'il soit, doit être directement atteint dans ses droits et doit établir que la
décision attaquée viole une règle de droit qui a pour but de protéger ses intérêts et qu'il peut,
par conséquent, en déduire un droit subjectif. Le recourant doit en outre avoir un intérêt à
l'élimination de cette atteinte, c'est-à-dire à l'annulation ou à la modification de la décision
dont provient l'atteinte (A. KUHN / Y. JEANNERET / C. PERRIER DEPEURSINGE
(éds), Commentaire romand : Code de procédure pénale suisse, 2ème éd., Bâle 2019, n. 2 ad
art. 382). L'intérêt doit être juridique et direct, le but étant de permettre aux tribunaux de ne
trancher que des questions concrètes et de ne pas prendre des décisions uniquement
théoriques. À noter que l'intérêt juridiquement protégé se distingue de l'intérêt digne de
protection qui n'est pas, lui, nécessairement juridique mais peut aussi être un pur intérêt de
fait ; ce dernier ne suffisant pas à fonder une qualité pour recourir. Ainsi, l'existence d'un
intérêt de pur fait ou la simple perspective d'un intérêt futur ne suffit pas
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CPP, Bâle 2016, 2ème éd., n. 2 ad art. 382 CPP et les références citées). Le recours d'une
partie qui n'est pas concrètement lésée par la décision est en principe irrecevable (arrêt du
Tribunal fédéral 1B_669/2012 du 12 mars 2013 consid. 2.3.1).

E. 2.3



En l'espèce, la question de l'existence pour le recourant d'un intérêt juridique direct pour se
plaindre de la décision de jonction des procédures querellées se pose, mais souffrira de
demeurer indécise vu les considérations qui suivent.

E. 3
3.1 À teneur de l'art. 29 al. 1 CPP, les infractions sont poursuivies et jugées conjointement
notamment lorsqu'un prévenu a commis plusieurs infractions (let. a). Le principe d'unité de
la procédure découle déjà de l'art. 49 CP et, sous réserve d'exceptions, s'applique à toutes les
situations où plusieurs infractions, respectivement plusieurs personnes, doivent être jugées
ensemble (Y. JEANNERET / A. KUHN / C. PERRIER DEPEURSINGE (éds),
Commentaire romand : Code de procédure pénales suisse, 2ème éd., Bâle 2019, n. 1 ad art.
29). Ce principe tend à éviter les jugements contradictoires quant à l'état de fait,
l'appréciation juridique ou la quotité de la peine. Il sert en outre l'économie de la procédure
(ATF 138 IV 214 consid. 3; 138 IV 29 consid. 3.2).

E. 3.2
Selon l'art. 30 CPP, si des raisons objectives le justifient, le Ministère public et les tribunaux
peuvent ordonner la disjonction de procédures pénales. Elle sert, avant tout, à garantir la
rapidité de la procédure et à éviter un retard inutile. Ces raisons objectives excluent en
revanche de se fonder sur de simples motifs de commodité (Y. JEANNERET / A. KUHN /
C. PERRIER DEPEURSINGE (éds.), op. cit., n. 2 ad art. 30). La disjonction des causes en
vertu de l'art. 30 CPP doit cependant rester l'exception et l'unité de la procédure la règle,
dans un but d'économie de procédure, d'une part, mais aussi afin de prévenir le prononcé de
décisions contraires, d'autre part. Ainsi, le Tribunal fédéral a considéré qu'en vertu du
principe de l'unité de procédure, le ministère public était tenu de joindre des procédures à
l'encontre du même prévenu quand bien même la nature des infractions était fort différente,
en l'occurrence violences domestiques et escroquerie (ATF 138 IV 214 consid. 3.6 et 3.7).

E. 3.3
En l'espèce, le recourant est – le seul – mis en cause dans les deux procédures jointes.
Conformément au principe de l'unité de la procédure, les faits objets de ces deux procédures
– et les infractions qui y sont associées – doivent donc en principe être poursuivis
conjointement, afin qu'un seul juge se prononce, le cas échéant, sur l'ensemble.
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personnelle et en particulier financière du recourant, lequel a pu s'exprimer longuement sur
cet aspect lors de ses auditions dans la P/2524/2020 des 7 mai 2021 et 4 avril 2023, et
produire toutes pièces utiles. Comme justement relevé par le Ministère public, il lui était
loisible de solliciter, dans le délai au 9 avril 2024 fixé dans l'avis de prochaine clôture du 12
mars 2024, des actes d'instruction en lien avec les infractions dont il est prévenu dans les
deux procédures jointes. Le recourant ne dit pas s'il l'a fait. Ainsi, contrairement à ce qu'il
soutient, ces deux procédures en sont au même stade d'instruction, de sorte qu'il n'existe pas
non plus sur ce plan de motif pour empêcher leur jonction, qui est la règle dans un tel cas de
figure. C'est ainsi à juste titre que le Ministère public a rendu l'ordonnance querellée.

E. 4
Le recours, pour autant que recevable, sera donc rejeté. 3. Le recourant, qui succombe,
supportera les frais envers l'État, qui comprendront un émolument de CHF 900.- (art. 428
al. 1 CPP et 13 al. 1 du Règlement fixant le tarif des frais en matière pénale, RTFMP ; E 4



10.03). * * * * *
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